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Société de gestion du cannabis
La Société de gestion du cannabis a été constituée en société de la Couronne en 
juin 2018 par la Loi constituant la Société de gestion du cannabis (« la Loi ») en réponse 
au projet du gouvernement fédéral de légaliser et de réglementer le cannabis et de 
respecter l’article 69 de la Loi sur le cannabis (Canada).  

Elle a le mandat suivant au regard du cannabis à des fins récréatives : 
a) entreprendre, mettre en œuvre, organiser, effectuer et gérer son achat, sa

distribution et sa vente pour le compte du gouvernement provincial;
b) entreprendre, mettre en œuvre, organiser, effectuer et gérer son achat, sa

distribution et sa vente pour le compte du gouvernement provincial et de celui
de toute autre province ou de tout territoire du Canada;

c) veiller à ce que son achat, sa distribution et sa vente soient effectués et gérés
dans les points de vente au détail fiables et sécurisés conformément au Code
criminel (Canada), à la Loi sur le cannabis (Canada), à la présente loi et à
ses règlements et à la Loi sur la réglementation du cannabis;

d) promouvoir sa consommation responsable dans la province;
e) prendre toutes autres mesures qu’exige le lieutenant-gouverneur en conseil

concernant son achat, sa distribution et sa vente.

La Société a conclu une convention de fournisseur de services avec Cannabis NB, filiale 
d’Alcool NB Liquor (ANBL), en vertu du paragraphe 8d) de la Loi pour établir un réseau 
de vente au détail et de distribution du cannabis. Elle reçoit les profits nets découlant 
des activités de Cannabis NB, conformément à cette convention.  

Gouvernance 
Conseil d’administration 
Les activités commerciales de la Société de gestion du cannabis sont gérées par un 
conseil d’administration, composé du sous-ministre des Finances et du Conseil du 
Trésor, du sous-ministre de la Santé, du sous-ministre de la Justice et de la Sécurité 
publique et d’au plus quatre hauts fonctionnaires, dont l’un doit être responsable du 
développement économique.  

Au 31 mars 2021, les membres du conseil d’administration étaient : 
• Cheryl Hansen, sous-ministre, Finances et Conseil du Trésor (présidente)
• Gérald Richard, sous-ministre de la Santé (vice-président)
• Mike Comeau, sous-ministre de la Sécurité publique
• Renée Laforest, vice-présidente, Service Nouveau-Brunswick
• Travis Bergin, sous-ministre délégué, Finances et Conseil du Trésor
• Sadie Perron, directrice générale, Service Nouveau-Brunswick
• Paul Martin, contrôleur
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Dirigeants et personnel de soutien  
La Société comptait trois dirigeants au 31 mars 2021 :  

• Président 
• Secrétaire-trésorier 
• Secrétaire de séance 

Ces dirigeants ont des fonctions précises en vertu des règlements administratifs et toute 
autre fonction que prescrit le conseil. Tous les dirigeants de la Société sont des 
employés du gouvernement du Nouveau-Brunswick. La Société reçoit également le 
soutien et les services du personnel de la Direction des relations avec les organismes du 
ministère des Finances et du Conseil du Trésor. 
 
Faits saillants de 2020-2021  
 
COVID 19  
La vente au détail du cannabis a été désignée comme un service essentiel par l’arrêté 
obligatoire lié à la COVID-19. Les magasins de détail sont donc restés ouverts pour 
servir le public au cours de l’exercice financier 2020-2021.  
 
Pour assurer la sécurité du personnel et des clients, Cannabis NB a suivi l’arrêté 
obligatoire et les consignes de Santé publique. L’espace dans les magasins de vente au 
détail et les entrepôts a été ajusté pour respecter la distanciation sociale et de 
l’équipement de protection individuelle était disponible. Des affiches ont aussi été 
ajoutées pour s’assurer d’informer le personnel et les clients des pratiques liées à la 
COVID-19.  
 
Ajustement du marché  
Approvisionnement en cannabis 
Le marché du cannabis a continué à se stabiliser tout au long de 
l’exercice financier 2020-2021, notamment pour les produits comestibles, les concentrés 
et les produits topiques qui ont été légalisés à la fin de l’année 2019.  
 
En raison de l’augmentation de la quantité et de la sélection de l’approvisionnement de 
cannabis, le secteur canadien de la vente au détail de cannabis a pu fournir une plus 
grande variété de produits à des prix concurrentiels pour répondre à la demande des 
consommateurs.  
 
Modèle privé de vente au détail  
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a examiné la vente au détail du cannabis dans 
la province et a lancé une demande de propositions pour examiner d’autres options du 
modèle public de vente au détail.  
 
Le processus a pris fin en mars 2021 et le gouvernement a déterminé que les 
consommateurs et les contribuables de la province pouvaient être bien servis par des 
améliorations constantes au modèle actuel. 
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Rendement de Cannabis NB 
Cannabis NB a réalisé un profit de 10,8 millions de dollars au cours de l’exercice 
financier 2020-2021. Toutes les catégories de produits ont dépassé les objectifs en 
matière de bénéfices bruts.  
 
Cannabis NB a continué d’avoir 20 magasins dans 17 municipalités et un magasin en 
ligne offrant des services par la poste ou ramassage en magasin.  
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AUDITOR GENERAL 
OF NEW BRUNSWICK 

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDEPENDANT 

A la presidente et aux membres du conseil d'administration de la Societe de la gestion du cannabis 

Rapport sur )'audit des etats financiers consolides 

Opinion 

J'ai effectue l'audit des etats financiers consolides de la Societe de la gestion du cannabis (l'« entite »), qui 
comprennent l' etat consolide de la situation financiere au 31 mars 2021, et les etats consolides des resultats, de 
l'evolution de de la dette nette, de l'evolution du deficit accumule et des flux de tresorerie pour l'exercice clos a cette 
date, ainsi que les notes afferentes aux etats financiers consolides, y compris le resume des principales methodes 
comptables. 

Amon avis, les etats financiers consolides ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidele 
de la situation financiere consolidee de l' entite au 31 mars 2021, ainsi que des resultats consolides de ses activites, 
de !'evolution de sa dette nette, de l'evolution de son deficit accumule et de ses flux de tresorerie pour l'exercice 
clos a cette date, conformement aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

Fondement de !'opinion 

J'ai effectue mon audit conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada. Les responsabilites 
qui m'incombent en vertu de ces normes sont plus amplement decrites dans la section« Responsabilites de 
l'auditeur a l'egard de l'audit des etats financiers consolides »demon rapport. Je suis independante de l'entite 
conformement aux regles de deontologie qui s'appliquent a l'audit des etats financiers consolides au Canada etje me 
suis acquittee des autres responsabilites deontologiques qui m'incombent selon ces regles. J'estime que les elements 
probants que j'ai obtenus sont suffisants et appropries pour fonder mon opinion d'audit. 

Responsabi/ites de la direction et des responsables de la gouvernance a I' egard des etats financiers consolides 

La direction est responsable de la preparation et de la presentation fidele des etats financiers consolides 
conformement aux normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du controle interne qu'elle 
considere comme necessaire pour permettre la preparation d'etats financiers consolides exempts d'anomalies 
significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la preparation des etats financiers consolides, c'est a la direction qu'il incombe d'evaluer la capacite de 
l'entite a poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas echeant, les questions relatives a la continuite de 
!'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuite d'exploitation, sauf si la direction a !'intention de 
liquider l'entite ou de cesser son activite ou si aucune autre solution realiste ne s'offre a elle. 

II incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financiere de l'entite. 

Responsabilites de l'auditeur a l'egard de /'audit des etatsfinanciers consolides 

Mes objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les etats financiers consolides pris dans leur ensemble sont 
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, et de delivrer un rapport de 
l'auditeur contenant mon opinion. L'assurance raisonnable correspond a un niveau eleve d'assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada permettra 
toujours de detecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent resulter de fraudes ou 
d'erreurs et elles sont considerees comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre ace que, 
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individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur Jes decisions economiques que Jes utilisateurs des etats 
financiers consolides prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada, j'exerce 
mon jugement professionnel et je fais preuve d' esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• j'identifie etj'evalue Jes risques que Jes etats financiers consolides comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, je con~ois etje mets en reuvre des procedures d'audit en 
reponse a ces risques, et je reunis des elements probants suffisants et appropries pour fonder mon opinion. 
Le risque de non-detection d'une anomalie significative resultant d'une fraude est plus eleve que celui 
d'une anomalie significative resultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, Jes omissions volontaires, Jes fausses declarations ou le contournement du controle inteme; 

• J'acquiers une comprehension des elements du controle interne pertinents pour !'audit afin de concevoir 
des procedures d'audit appropriees aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacite du controle interne de l'entite; 

• J'evalue le caractere approprie des methodes comptables retenues et le caractere raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de meme que des informations y afferentes foumies par cette 
demiere; 

• Je tire une conclusion quant au caractere approprie de !'utilisation par la direction du principe comptable de 
continuite d'exploitation et, selon Jes elements probants obtenus, quanta !'existence ou non d'une 
incertitude significative liee a des evenements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacite de l'entite a poursuivre son exploitation. Sije conclus a !'existence d'une incertitude significative, 
je suis tenue d'attirer !'attention des lecteurs demon rapport sur Jes informations fournies dans Jes etats 
financiers consolides au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adequates, d'exprimer 
une opinion modifiee. Mes conclusions s'appuient sur Jes elements probants obtenusjusqu'a la date demon 
rapport. Des evenements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'entite a cesser son 
exploitation; 

• J'evalue la presentation d'ensemble, la structure et le contenu des etats financiers consolides, y compris Jes 
informations fournies dans Jes notes, et apprecie si Jes etats financiers consolides representent Jes 
operations et evenements sous-jacents d'une maniere propre a donner une image fidele. 

• J'obtiens des elements probants suffisants et appropries concernant }'information financiere des entites et 
des activites commerciales au sein des etats financiers consolides, pour exprimer une opinion sur Jes etats 
financiers consolides. Je suis responsable de la direction, de la supervision et de la realisation de !'audit du 
groupe, etj'assume l'entiere responsabilite demon opinion d'audit. 

Je communique aux responsables de la gouvemance notamment l'etendue et le calendrier prevus des travaux d'audit 
et mes constatations importantes, y compris toute deficience importante du controle inteme que j'aurais relevee au 
cours de mon audit. 

La verificatrice generale par interim, 

0~~ 
Janice Leahy, CPA, CA, CIA 

Fredericton, Nouveau-Brunswick, Canada 
Le 2 decembre 2021 
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Recettes
Budget de 2021 - 

note 7
2021 2020

Revenu tiré d'un placement dans Cannabis NB 3 000 000    $ 10 810 080    $ -    $
Fonds d'éducation et de sensibilisation en matière de cannabis - note 5 1 400 000      625 835      812 933      
Total des recettes 4 400 000   $ 11 435 915 $ 812 933 $

Charges
Perte nette d'un placement dans Cannabis NB -    $ -    $ 4 273 000 $
Fonds d'éducation et de sensibilisation en matière de cannabis - note 5 1 400 000    625 835 812 933 
Total des charges 1 400 000  $ 625 835 $ 5 085 933 $

Excédent (Déficit) de l'exercice 3 000 000 $ 10 810 080 $ (4 273 000) $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états consolidés de la situation financière.

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé des résultats 

pour l’exercice terminé le 31 mars 
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Budget de 2021 - 
note 7

2021 2020

Dette nette  - début de l'exercice (17 023 000) $ (17 023 000) $ (12 514 000) $
Changements durant l'exercice
Excédent (Déficit) de l'exercice 3 000 000 $ 10 810 080  $ (4 273 000) $
Impact du changement de convention comptable - note 4 -                             -                                         (236 000)   
Diminution(Augmentation) de la dette nette 3 000 000 $ 10 810 080 $ (4 509 000) $
Dette nette - fin de l'exercice (14 023 000)$ (6 212 920)  $ (17 023 000) $

Budget de 2021 - 
note 7

2021 2020

Déficit accumulé - début de l'exercice (17 023 000)   $ (17 023 000)   $ (12 514 000) $
Excédent (Déficit) de l'exercice 3 000 000    $ 10 810 080  $             (4 273 000)   $
Impact du changement de convention comptable - note 4 -                             -                                             (236 000)   
Déficit accumulé - fin de l'exercice (14 023 000)   $ (6 212 920)  $           (17 023 000)  $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états consolidés de la situation financière.

pour l’exercice terminé le 31 mars 

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé de l’évolution de la dette nette

pour l’exercice terminé le 31 mars 

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé de l'évolution du déficit accumulé
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2021 2020

Espèces et quasi-espèces générées par (utilisées dans les éléments suivants) :

Activités de fonctionnement
Excédent (Déficit) de l'exercice         10 810 080  $        (4 273 000)   $
Impact du changement de convention comptable - note 4 -    $             (236 000)   $
Fonds provenant des activités de fonctionnement         10 810 080  $        (4 509 000)  $

Activités d'investissement 
(Augmentation) Perte sur l'investissement dans la Société de Cannabis NB         (10 810 080)  $ 4 509 000  $
Fonds provenant des activités d'investissement         10 810 080  $ 4 509 000  $

Diminution des espèces et des quasi-espèces durant l’exercice -           $ -           $
Espèces et quasi-espèces – début de l’exercice -           $ -           $
Espèces et quasi-espèces – fin de l’exercice -           $ -           $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états consolidés de la situation financière.

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé des flux de trésorerie
pour l’exercice terminé le 31 mars 
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